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Le ministère de l’Europe et des affaires étrangères salue le travail accompli par 
l’ensemble des participants dans le cadre des Assises de la protection sociale des Français 
de l’étranger, qui doivent donner lieu à la remise d’un rapport à la ministre déléguée chargée 
des Français de l’étranger lundi 2 mars 2026. Les propositions contenues dans ce rapport sur 
les trois thématiques des aides sociales, des aides à la scolarité et de la Caisse des Français 
de l’étranger feront l’objet d’un examen attentif en vue de prendre les mesures nécessaires 
pour améliorer les dispositifs existants, en ayant à l’esprit, comme rappelé dans la lettre de 
saisine de l’Assemblée des Français de l’étranger du 15 janvier 2025, le cadre budgétaire 
contraint qui s’impose à l’ensemble des politiques publiques et dans l’objectif de redressement 
des finances publiques poursuivi par le gouvernement. 

S’agissant de la prise en charge des Français de l’étranger en situation de 
dépendance ou de grand âge, il convient de rappeler que le ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères (MEAE) apporte une aide aux personnes âgées à travers le dispositif 
d’aides sociales directes, conformément à l’article L-121-10-1 du code de l’action sociale et 
des familles qui prévoit que des aides sont apportées par le MEAE aux Français établis hors 
de France en difficulté, en particulier les personnes âgées ou handicapées. A ce titre, près de 
la moitié (45%) des 4 205 allocataires d’aides sociales directes en 2025 ont plus de 65 ans et 
perçoivent l’allocation de solidarité. La mise en place d’une nouvelle allocation spécifique ne 
saurait être financée à enveloppe constante et nécessite un examen des coûts induits.  
 

D’autre part, si la conception et la mise en œuvre de solutions pour accompagner les 
personnes âgées en perte d’autonomie relèvent avant tout de la compétence des autorités 
locales, des associations et des organismes locaux, les services consulaires ont engagé un 
travail d’identification et de recensement des structures locales susceptibles d’accueillir nos 
compatriotes âgés en situation d’indigence, afin d’améliorer la prise en compte de la 
dépendance et de la perte d’autonomie.  

 
Ainsi, lorsqu’une offre de soins existe localement pour accompagner nos ressortissants 

âgés en perte d’autonomie, nos compatriotes démunis peuvent bénéficier de l’allocation de 
solidarité pour financer tout ou partie de ces soins. Il est par ailleurs prévu qu’une aide à durée 
déterminée puisse être attribuée, non limitée à 6 mois et renouvelable, pour les personnes 
âgées hébergées en maison de retraite dont les frais de pension excèdent le montant de leur 
allocation.  

 
Par ailleurs, à travers son dispositif de subvention aux organismes locaux d’entraide et 

de solidarité (OLES), doté de 1,4 millions d’euros en 2026, le MEAE apporte un soutien 
financier à plusieurs organismes qui gèrent des maisons de retraite dédiées à la communauté 
française ou qui apportent un soutien, y compris financier, à l’accueil de nos compatriotes dans 
des structures privées. 
 

Enfin, lorsque l’offre locale est inexistante ou insatisfaisante, les Français âgés en perte 
d’autonomie sont invités à envisager un retour en France. Ils peuvent être accueillis dans des 
établissements gérés par l’un de nos partenaires associatifs, France Horizon. Ces retours 
peuvent, pour nos compatriotes sans ressources, être pris en charge par l’État. 
 

S’agissant des bourses scolaires, le MEAE partage l’attachement des membres de 
l’Assemblée des Français de l’étranger, outre l’intérêt supérieur des élèves, au maintien et au 
renforcement de la mixité sociale au sein du réseau des établissements de l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger (AEFE). Les critères d’éligibilité et le barème de calcul 
des aides attribuées font l’objet d’une parfaite transparence et sont détaillés dans les 



instructions sur les bourses scolaires, qui sont mises à jour au début de chaque campagne et 
publiées sur le site internet de l’AEFE. Comme suite à une demande formulée par la 
commission nationale des bourses, un travail de fond a été engagé, en lien avec l’AEFE, dans 
le cadre d’un groupe de travail avec l’ensemble des membres de la commission nationale des 
bourses, sur un certain nombre de critères (indices de parité de pouvoir d’achat, seuils de 
patrimoines mobilier et immobilier, prise en compte des plans de retraite par capitalisation à 
jouissance différée, mesures de plafonnement). S’agissant plus spécifiquement des quotients 
familiaux pondérés minimum (Qmin) et maximum (Qmax), qui représentent respectivement les 
seuils de ressources pondérés pour lesquels la famille est éligible à une bourse avec une 
quotité de 100% (Qmin) ou n’est pas éligible à une bourse (Qmax) , ceux-ci sont modifiés en 
tant que de besoin. Ainsi, le Qmin est de 3 000€ depuis 2013, tandis que le Qmax a été 
réhaussé à 23 000€ en 2019.  
 

S’agissant de l’accompagnement des élèves en situation de handicap (AESH), le 
MEAE partage l’avis des membres de l’Assemblée des Français de l’étranger visant à 
l’amélioration du dispositif, dans l’intérêt des élèves et des familles. A la rentrée 2021, la prise 
en charge de l’aide au financement d’un AESH par l’Etat a été ouvert aux familles non 
boursières, au titre de l’école inclusive, ce qui a entraîné une hausse significative du nombre 
de bénéficiaires. En 2025, 64% des aides ont ainsi été versées à des élèves non boursiers. 
Afin de faire face à cette montée en puissance, le montant de l’enveloppe consacrée au 
financement des AESH a été réévaluée chaque année, passant de 0,31 M€ en 2021 à 2 M€ 
en 2025. Le PLF 2026 prévoit d’y consacrer 2,5 M €. La question de la suppression de la 
condition du taux d’incapacité de 50% doit être examinée à l’aune de son impact budgétaire. 
Il convient en effet de s’assurer que la mesure proposée soit financée, sous peine de mettre 
en péril le dispositif existant. 
 

S’agissant de la Caisse des Français de l’étranger, le ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères s’emploiera à mettre en œuvre, avec les ministères de tutelle de la CFE 
(ministères en charge des finances et de la santé), les recommandations de la mission 
conjointe d’audit IGAS/IGF en vue d’assurer la pérennité financière de la Caisse. A cet égard, 
la mise à niveau des contrats dits « Ex » et la mise en place d’un mécanisme d’affectation 
d’une quote-part de la CSG proposés par l’Assemblée nécessitent un examen préalable des 
ministères de tutelle et du conseil d’administration de la Caisse et passent nécessairement par 
une révision législative (article 8 de la loi n°2018-1214 du 24 décembre 2018 relative à la 
réforme de la Caisse des Français de l’étranger ; article L. 131-8 du code de la sécurité 
sociale).  
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Assemblée des Français de l’Étranger 43ème Session 

 

Commission de l’Enseignement, des affaires culturelles, 

de la francophonie et de l’audiovisuel extérieur 

 

RESOLUTION COMMISSION ENS/N°1/10.2025 
 

Destinataire : MEAE-DGM 

 
Objet : Participation des conseillères et conseillers de l’Assemblée des Français de l’Étranger au 
groupe de travail sur le projet de réforme de l’AEFE  

 
VU 

 
La CIRCULAIRE n° 0732 du 21/06/2022 relative à l’organisation et au fonctionnement des 
instances des établissements d’enseignement français à l’étranger relevant de l’AEFE ; 

 
CONSIDERANT QUE 

 
Les conseillers de l’Assemblée des Français de l’Étranger peuvent être consultés sur toute 
question concernant les Français établis dans leur circonscription et notamment sur les 
questions relatives à l'enseignement français à l'étranger. 

 
DEMANDE 

 
Que les conseillers de l’Assemblée des Français de l’Étranger participent au groupe de travail sur 
le projet de réforme de l’AEFE 
 

  



 
Résultats Adoption en Commission Adoption en Assemblée 

plénière 
UNANIMITE X  

Nombre de voix 
« pour » 

  

Nombre de voix 
« contre » 

  

Nombre 
d’abstentions 

  

 

REPONSE (Origine : DGM/LFE) 

 



 
 

Assemblée des Français de l’Étranger 43ème Session 

 

Commission de l’Enseignement, des affaires culturelles, 

de la francophonie et de l’audiovisuel extérieur 

 
 

RESOLUTION COMMISSION ENS/N°2/10.2025 
 
Destinataire : AEFE / DG et MEAE / DFAE-MASAS 

 
Objet : Actualisation et révision des paramètres de calcul des bourses scolaires 
 
 
 
VU : 

- La section du code de l’éducation nationale relative aux bourses scolaires pour 
l’enseignement français à l’étranger et notamment les articles D531-45 à D531-51 ; 

- Les instructions de l’AEFE sur les bourses scolaires en vigueur pour l’année 2025-
2026 ; 

 
CONSIDERANT QUE : 

- Les frais de scolarité ont augmenté de 20,9% entre 2017/2018 et 2024/2025 ; 
- Le nombre de familles bénéficiant de bourses scolaires a diminué de 30,9% passant de 

25 498 en 2019 à environ 17 610 à la rentrée de 2025 (selon la DG de l’AEFE) ; 
- La dernière actualisation de la valeur du quotient maximum ou « Qmax » paramètre 

clé du calcul des bourses scolaires date de 2018, quand elle a été portée de 21 000 
euros à 23 000 euros ; 

 
DEMANDE : 

- L’actualisation des valeurs  
o du quotient maximum (Qmax) pour le porter à 28 000 euros, 
o du quotient minimum (Qmin) pour le porter à 4 000 euros, pour rétablir le 

rapport initial de 1 à 7 entre Qmin et Qmax ; 
- La non prise en compte de la résidence principale dans le patrimoine immobilier 

pouvant exclure de l’attribution des bourses scolaires ; 



- La prise en compte d’une demi-part supplémentaire par personne en situation de 
handicap vivant au foyer du demandeur selon les critères applicables à l’impôt sur les 
revenus des personnes physiques ;  

- La non prise en compte dans le calcul du patrimoine mobilier pouvant exclure des 
bourses de la valeur des plans d’épargne retraite par capitalisation conformément à la 
réglementation du pays de résidence ; 

- La possibilité de déduire, pour le calcul du revenu disponible et du quotient, les 
charges liées aux enfants étudiants en France, sur la base de justificatifs probants. 

 
 
 

Résultats Adoption en Commission Adoption en Assemblée 
plénière 

UNANIMITE 7 27 

Nombre de voix 
« pour » 

  

Nombre de voix 
« contre » 

1  

Nombre 
d’abstentions 

 24 

 

REPONSE (Origine : DFAE, AEFE) 

La direction des Français à l’étranger et de l’administration consulaire (DFAE) et l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger (AEFE) ont mis en place un groupe de travail sur les bourses 
scolaires auquel ont été conviés l’ensemble des membres de la Commission nationale des bourses 
(CNB). Ce groupe de travail s’est réuni à trois reprises, le 18 septembre puis le 13 novembre 2025 et le 
13 février 2026, afin d’examiner notamment les modalités de prise en compte du patrimoine mobilier 
et immobilier (seuils) et des plans de retraite par capitalisation, sur la base d’une enquête auprès des 
postes sur les dispositions législatives en vigueur dans chaque pays, ainsi que les modalités de calcul 
d’un nouvel indice de parité de pouvoir d’achat (IPPA) qui soit plus conforme aux habitudes de 
consommation et de logement des familles boursières, conformément à une demande récurrente des 
élus des Français de l’étranger. Les recommandations qui seront émises par ce groupe de travail seront 
présentées lors de la prochaine réunion de la CNB, qui se tiendra les 15 et 16 juin 2026, et pourront 
servir de base à d’éventuelles évolutions de l’instruction spécifique sur les bourses scolaires. 

S’agissant de la modification proposée du quotient familial pondéré minimum (Qmin) et du quotient 
familial pondéré maximum (Qmax), une simulation réalisée par l’AEFE sur la base d’un Qmin à 4 000 € 
et d’un Qmax à 28 000 € permet d’évaluer le coût d’une telle mesure à 6% de l’enveloppe totale des 
bourses scolaires, sans tenir compte des nouvelles familles qui pourraient devenir éligibles du fait de 
cette modification des seuils. Dans un contexte budgétaire particulièrement contraint et marqué par 
l’impact attendu de la réforme du modèle économique de l’AEFE, une telle modification n’apparaît pas 
réaliste. 

S’agissant de la prise en compte de la résidence principale dans le patrimoine immobilier, il convient 
de rappeler que la valeur d’achat du bien est diminuée du montant des emprunts restant à rembourser 
(valeur acquise) et qu’un abattement forfaitaire de 20 % est appliqué sur le montant du patrimoine 



immobilier pour tenir compte de la part constituée par la résidence principale. Par ailleurs, une étude 
sur les seuils de patrimoine immobilier a été proposée dans le cadre du groupe de travail précité, afin 
d’harmoniser les seuils entre les pays, sur la base des prix constatés de l’immobilier. Enfin, il est rappelé 
que les conseils consulaires des bourses scolaires peuvent proposer de déroger à titre exceptionnel au 
seuil de patrimoine mobilier et immobilier, sous réserve d’une argumentation figurant au procès-
verbal du conseil consulaire, au regard des critères suivants : mode d’acquisition du patrimoine, type 
de patrimoine immobilier (résidence principale ou secondaire), composition de la famille (nombre 
d’enfants), situation particulière de la famille.  

S’agissant de la proposition de prise en compte d’une demi-part supplémentaire par personne en 
situation de handicap vivant au foyer du demandeur, celle-ci est déjà prise en considération dans le 
calcul des parts relatives enfants, chaque enfant en situation de handicap à charge comptant pour une 
demi-part supplémentaire. S’il s’agit d’une personne adulte du foyer, la famille peut être orientée vers 
des aides sociales comme l’allocation adulte handicapé (AAH). Le cas échéant, si la famille rencontre 
des difficultés financières, une pondération à la hausse peut également être proposée à titre 
exceptionnel par le conseil consulaire des bourses scolaires, sous réserve d’être dûment justifiée. 

Enfin, concernant la possibilité de déduire, dans le calcul du revenu disponible et du quotient, les 
charges liées aux enfants étudiants en France, sur la base de justificatifs probants, l’instruction 
spécifique précise bien qu’une demie-part supplémentaire peut être ajoutée pour tout enfant à charge 
âgé de moins de 25 ans et n’ayant pas de ressources. Par ailleurs, il convient de rappeler que des 
dispositifs nationaux permettent de faciliter l’accueil et la prise en charge des étudiants, parmi lesquels 
les bourses de l’enseignement supérieur délivrées par les CROUS, l’octroi de logements CROUS, des 
aides au logement de type APL ou encore divers types d’aides dédiées. Enfin, si une famille rencontre 
des difficultés avérées à cet égard, une pondération à la hausse justifiée peut également être proposée 
à titre exceptionnel par le conseil consulaire des bourses scolaires, sous réserve d’être dûment 
justifiée. 
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Assemblée des Français de l’Étranger 43ème Session 

 

Commission de l’Enseignement, des affaires culturelles, 

de la francophonie et de l’audiovisuel extérieur 

 

 

 

RESOLUTION COMMISSION ENS/N°3/10.2025 
 

Destinataire : AEFE 

 
Objet : Suivi des cohortes des élèves de l EFE  

 
VU 

 

L’arrêté du 10 décembre 2002 modifiant l’arrêté du 22 septembre 1995 portant création d’un 
traitement automatisé d’informations nominatives relatif au pilotage et à la gestion des élèves du 
second degré portant sur les trois niveaux : établissement, académique, administration centrale, 

 

CONSIDERANT QUE 

 

 

Chaque enfant-élève reçoit un identifiant national élève – INE au moment où il est scolarisé dans un 
établissement du réseau AEFE.  
Ce numéro INE est obligatoire pour s’inscrire et envoyer ses vœux sur Parcoursup. 

Ce numéro INE est inscrit dans le "répertoire national des identifiants élèves, étudiants et 
apprentis". 

Ce numéro INE permet de faciliter le suivi et la gestion du dossier scolaire des élèves tout au long de 
leurs études.  
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DEMANDE 

 

 

L’obtention du suivi des cohortes des élèves comme elle le fait le ministère de l’éducation nationale 
en lien avec l’orientation après BAC+3 et BAC+6 

 
 
 
 

Résultats Adoption en Commission Adoption en Assemblée 
plénière 

UNANIMITE  x 

Nombre de voix 
« pour » 

13  

Nombre de voix 
« contre » 

  

Nombre 
d’abstentions 

  

 

 

REPONSE (Origine : AEFE) 



1 
 

43e ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER 
13 au 17 octobre 2025 
 

 

 

 

 

RESOLUTION COMMISSION FIN Nº1/10.2025 

Destinataire : Au Gouvernement, à la DFAE 

Objet : Rendre public le rapport d’évaluation concernant l’expérimentation du Pass Education 
Langue Française 

VU  

la LFI 2024, Programme 151, ligne budgétaire Pass Education Langue Française dotée d’1 Million 
d’euros 

 la suppression de cette même ligne budgétaire dans la LFI 2025, 

CONSIDÉRANT  

Que l‘utilisation des fonds affectés à la nouvelle ligne budgétaire Pass Education langue française de la 
LFI 2024 devaient faire l’objet d‘un rapport pour sa mise en place et de recommandations pour son 
déploiement. 

Que l’étude concernant l’exécution de cette ligne budgétaire a visiblement conduit à sa suppression 
de la LFI 2025. 

DEMANDE   

Que le rapport soit rendu public 
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Résultats 
Adoption en commission Adoption en 

séance 

UNANIMITE 
 

 

Nombre de voix 
« pour » 

12  

Nombre de voix 
« contre » 

0  

Nombre d’abstentions 0  

  

REPONSE 
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1 Pour quelques organismes, le calendrier de mise en œuvre a permis d’avoir des chiffres effectifs. En 
Thaïlande, une part très limitée des familles (4 enfants sur 67) a inscrit ses enfants à des cours proposés par 
l’une des Alliances dans la foulée du PELF, au prix d’une politique tarifaire très attractive. Au Mexique, l’Alliance 
française de Puebla a mis en place un programme de transition nommé PELF 1.5 qui a attiré 35 des 190 enfants 
bénéficiaires du PELF. En Chine, l’Alliance française de Dalian a relevé qu’environ un tiers des familles 
participant au PELF continuerait à inscrire ses enfants aux cours payant à la rentrée suivante. 
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43e ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER 

13 au 17 octobre 2025 
 

 

 

 

 

RÉSOLUTION COMMISSION FIN Nº 2./10.2025 

Destinataire : Direction des impôts des non-résidents 

Objet : Le développement d’un simulateur d’impôt pour les Français non-résidents 

VU  

Vu la loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 relative à la représentation des Français établis hors de France, 

Vu le décret n° 2014-144 du 18 février 2014 relatif à l’Assemblée des Français de l’étranger, 

Vu les précédentes résolutions de l’Assemblée soutenant la création d’un simulateur d’impôt pour les 
Français établis hors de France, 

Vu les travaux de la commission des finances, 

CONSIDÉRANT  

– que la mise en place d’un simulateur d’impôt constitue une attente ancienne des élus des Français 
des Français de l’étranger et des contribuables non-résidents ; 

– que ce projet, désormais entré en phase de développement, doit répondre aux besoins concrets des 
usagers et garantir la fiabilité des informations fiscales ; 

DEMANDE   

1. Que le comité des usagers de la Direction des impôts des non-résidents (DINR) soit associé 
étroitement au développement du simulateur et qu’un point d’étape soit présenté régulièrement à 
l’Assemblée des Français de l’étranger ; 

2. que la DINR informe le comité des pays pilotes envisagés avant la mise en ligne générale ainsi 
que des conventions fiscales couvertes ; 



3. que le simulateur intègre, dès sa première version, le signalement des droits ouverts et génère 
automatiquement les formulaires de demande de restitution des trop-perçus lorsque les conditions 
sont réunies 

Résultats 
Adoption en commission Adoption en 

séance 

UNANIMITE 
 

 

Nombre de voix 
« pour » 

12  

Nombre de voix 
« contre » 

0  

Nombre d’abstentions 0  

  

RÉPONSE (Origine : DINR) 

La mise à disposition d’un simulateur de calcul de l’impôt sur le revenu qui serait accessible aux 
particuliers non-résidents à partir du site impots.gouv.fr est une demande ancienne des élus des 
Français de l’étranger, et une préoccupation bien identifiée au sein de la direction générale des 
finances publiques (DGFiP). 

Dans un contexte où les chantiers de modernisation informatique de l’administration des finances 
publiques sont très nombreux, cette demande n’avait pas pu être jusqu’à présent prise en compte, 
même si d’autres évolutions informatiques pour les non-résidents ont pu être réalisées, notamment 
pour automatiser le calcul du taux moyen spécifique des non-résidents. 

Un projet de simulateur dédié aux personnes physiques non-résidentes, porté par la DINR en mode 
agile, a pu être lancé au sein de l’incubateur de la Fabrique numérique de la Direction de la 
transformation numérique (DTNum) de la DGFiP. Ce projet a été confirmé fin 2025. Les travaux de 
cadrage ont ainsi pu débuter, et les équipes sont en cours de constitution. 

L’association des usagers et la prise en compte de leurs besoins concrets font partie des principes 
structurants de la conduite du projet. Le comité des usagers de la DINR a été associé à la démarche 
dès son démarrage. Ainsi, lors de la réunion de ce comité qui s’est tenue le 2 décembre dernier, un 
point de l’ordre du jour a été consacré à la présentation du projet, en présence de membres de l’AFE. 
Les membres du comité ont été invités à désigner des usagers volontaires pour tester les 
fonctionnalités du produit aux différentes phases de sa construction, afin de pouvoir l’adapter en cas 

      



de besoin tout au long du projet. L’association étroite du comité au développement du projet se 
poursuivra naturellement, avec les usagers volontaires que l’AFE voudra bien désigner à cet effet à la 
DINR. 

L’objectif est de pouvoir effectuer le test d’une version prototype auprès de quelques usagers au cours 
de l’année 2026. Cette première version portera uniquement sur les revenus fonciers, catégorie de 
revenu simple qui concerne de nombreux non-résidents. En cas d’intérêt démontré du prototype, le 
projet devra être confirmé. Des études complémentaires seront alors nécessaires pour hiérarchiser les 
fonctionnalités nécessaires, définir la capacité à faire et stabiliser un calendrier. 

Compte tenu des contraintes techniques, la version actuelle du projet n’intègre pas la prise en compte 
automatique des conventions fiscales dans le simulateur. Il appartiendra donc à l’usager de se reporter 
à la documentation disponible afin d’identifier ses revenus de source française pour effectuer ses 
simulations. Un lien sera ajouté dans le simulateur pour orienter l’usager vers l’information déjà 
disponible sur le site impots.gouv.fr, sous forme de fiches par pays, permettant de savoir si le revenu, 
selon sa catégorie et le pays de résidence, est imposable ou non en France, disponibles au lien suivant:  

https://www.impots.gouv.fr/international-particulier/je-suis-non-residents-quels-sont-les-
principaux-revenus-declarer 

Le simulateur devrait ainsi permettre à l’usager, d’une part, de simuler son impôt au taux minimum, 
et de comparer ce dernier avec l’impôt issu d’une demande de taux moyen, afin de lui permettre 
d’objectiver l’intérêt de déclarer ses revenus mondiaux. Le simulateur devrait également lui permettre 
d’être informé de la possibilité de bénéficier d’une restitution de retenue à la source, le cas échéant. 
En revanche, il ne permettra pas de produire automatiquement une réclamation de restitution de 
retenue à la source. 

La DINR tiendra l’AFE régulièrement informée de l’état d’avancement de ce projet, dont 
l’aboutissement devrait permettre de répondre à la préoccupation légitime des contribuables non-
résidents. 
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RESOLUTION COMMISSION FIN/N°3/10.2025 

Destinataire : Ministre de l’Europe et des affaires étrangères et à la ministre chargée des comptes 
publics 

Objet : La mise à jour annuelle de la liste des zones d’évacuation ouvrant droit au dégrèvement de 
la taxe d’habitation pour les résidences de repli 

VU  

• L’article 1414 A du code général des impôts relatif au dégrèvement de la taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires pour les personnes domiciliées hors de France et revenant d’une zone de 
crise, 

• le décret n° 2014-144 du 18 février 2014 relatif à l’organisation de l’Assemblée des Français de 
l’étranger, 

• L’arrêté du 18 mars 2025 fixant la liste des zones géographiques concernées par un appel à 
quitter la zone ou une opération de retour collectif pour l’application au titre de l’année 2024 du 
dégrèvement de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 

CONSIDÉRANT  

• Des évacuations ont été conduites en 2025, notamment en Israël, dans les Territoires 
Palestiniens et en Iran, 

• Ces évacuations ont concerné plusieurs centaines de ressortissants français ayant été rapatriés 
en urgence ou ayant dû évacuer par leurs propres moyens, 

DEMANDE   



·    au Gouvernement de mettre à jour la liste des zones géographiques ouvrant droit au 
dégrèvement prévu à l’article 1414 A du code général des impôts afin d’y inclure les pays et territoires 
ayant fait l’objet d’une évacuation en 2025. 

 

Résultats 
Adoption en commission Adoption en 

séance 

UNANIMITE  

 

Nombre de voix 
« pour » 

12  

Nombre de voix 
« contre » 

0  

Nombre d’abstentions 0  

  

RÉPONSE (Origine : MEAE/DFAE) 

 
 
 

   
   



43e ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER 
13 au 17 octobre 2025 
 

 

 

 

 

RESOLUTION COMMISSION N°FIN./N°4/10.2025 

Destinataire : Ministère de l´économie et des finances 

Objet : Abondements du programme 151 

CONSIDÉRANT  

VU 

• l’avis adopté par l’Assemblée des Français de l’Étranger 

CONSIDÉRANT 

•les mesures d’économie de quelque 30 Milliards d’euros envisagées dans le budget de la Nation pour 
2026 par le nouveau gouvernement, 

• une nouvelle fois l’absence de notification de l’AFE sur le PLF et PLFSS, n’ayant pas permis qu’un avis 
soit rendu, 

•l’apport annuel des recettes fiscales des non-résidents d’un montant d’1,3 milliard d’euros, 

•les besoins de financement de la protection sociale des FE 

DEMANDE 

 -que l’État assume et maintienne ses engagements également envers les Français de l’étranger 

- qu’une part des recettes fiscales des non résidents abonde les budgets du programme 151 à 
destination des français de l´étranger sous forme de comptes d’affectation spéciale permettant de 
flécher vers les aides sociales, la catégorie aidée de la CFE et les aides à la scolarité, 

 

 



Résultats Adoption en commission Adoption en séance 

UNANIMITE   

Nombre de voix 
« pour » 

11  

Nombre de voix 
« contre » 

0  

Nombre d’abstentions 1  

 

REPONSE (Origine : MEAE/DFAE) 



 

 

 

 
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